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REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 

PREFECTURE DE HAUTE SAONE 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BESANÇON 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

portant sur la déclaration d’utilité publique des travaux d’élargissement à 2 x 
2 voies de la RN19 entre Héricourt et Sevenans, l’autorisation 

environnementale du projet et l’enquête parcellaire, déposée par la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de 

Bourgogne Franche-Comté concernant les communes de Brevilliers (70), 
Argiésans (90), Banvillars (90), Botans (90) et Dorans (90) 

28 février 2024 – 9 avril 2024 

 

ANNEXES AU RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUETE PUBLIQUE 

6 mai 2024 

 
 

Pierre-Marie Badot, Gérard Nérich, Jean-Francis Roth 

Commission d’enquête désignée par décision E24000001/25 du 16 janvier 2024 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Besançon 
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AVANT-PROPOS 

 

Le présent rapport est établi :  

• au vu de la décision E24000001/25 du 16 janvier 2024 de Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Besançon 

• au vu de l’arrêté inter-préfectoral n° 90-2024-01-29-00011 en date du 29 janvier 2024 de MM. les 
Préfets de la Haute Saône et du Territoire de Belfort, qui organise du 28 février 2024 à 09h00 
jusqu’au 02 avril 2024 à 18h00, soit pendant 35 jours, une enquête publique unique préalable à 
l'autorisation environnementale et à la déclaration d'utilité publique avec enquête parcellaire pour 
les travaux d'élargissement à 2 x 2 voies de la RN19 entre Héricourt et l'échangeur de Sevenans (90) 
sur les communes de Brevilliers (70), Argiésans (90), Banvillars (90), Botans (90) et Dorans (90) ;  

• au vu de l’arrêté inter-préfectoral n° 90-2024-03-21-00004 prescrivant, à la demande du Président 
de la commission d'enquête, la prolongation de l’enquête publique unique jusqu’au 09 avril 2024 
à 11h00 en raison de dysfonctionnements - liés à des circonstances extérieures à la préfecture – 
susceptibles d’avoir affecté la remontée des observations émises par le public via le site internet 
des services de l’Etat entre le 11 et le 14 mars 2024 ; la durée de l'enquête a ainsi été portée à 42 
jours. 

Le rapport présente successivement les considérations générales relatives au projet et à l’enquête 
publique, l’organisation de l’enquête, son déroulement, la synthèse des avis des personnes 
associées à l’élaboration du projet, et l’analyse les observations formulées par le public. 

Les pièces annexes à ce rapport sont les suivantes : 

• Procès-verbal de synthèse établi par la commission d’enquête en date du 11 avril 2024 (document 
séparé) 

• Mémoire en réponse du maître d’ouvrage transmis à la commission le 25 avril 2024 (document 
séparé) 

• Courrier de M. le Président du Département du Territoire de Belfort en date du 19 avril 2024, 
transmis à la commission d’enquête par les services préfectoraux le 24 avril 2024 après la clôture 
de l’enquête publique 

• Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Botans du 5 avril 2024, 
transmis à la commission d’enquête le 16 avril 2024 après la clôture de l’enquête publique 

• Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Banvillars du 8 avril 
2024, transmis à la commission d’enquête le 11 avril 2024 après la clôture de l’enquête publique. 

 

Les conclusions motivées et l’avis de la commission d’enquête sont présentés dans un document 
séparé. 
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• Courrier de M. le Président du Département du Territoire de Belfort en date du 19 avril 2024, 
transmis à la commission d’enquête par les services préfectoraux le 24 avril 2024 après la clôture 
de l’enquête publique 

 

ur
lrElRIRlllr@lllRE
DE BELFORT

Monsieur Pierre-Marie BADOT
Président de la commission d'enquête
pref-consu ltaüon-icpe@territoi re-de-belfort. gouv.f r

Réf. CAB/SW

Belfort, le t9 avril2024

Monsieur le Président de la Commission d'enquête,

L'enquête publique sur la mise en 2X2 voies de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans vient de ses terminer et
c'est l'occasion pour moi de vous réaffirmer notre attachement à la réalisation de ce projet.

En effet, il est nécessaire pour le département du Territoire de Belfort que ce projet se réalise afin de sécuriser
et fluidifier cet axe majeur d'entrée du département.

Parallèlement à ce projet, nous travaillons conjointement à la réalisaüon d'une piste cyclable reliant la Haute-
Saône au Territoire de Belfort à proximité de ce projet.

Plusieurs iünéraires ont été identifiés en concertation avec nos homologues de la Communauté de
Communes du pays d'Héricourt et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

ll serait donc judicieux que soit pris en compte les aménagements cyclables dans le cadre de ce projet
d'élargissement de la RN L9, dont initialement des financements étaient réservés.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération les contributions des collectivités locales, ainsi que
de permettre le maintien des moyens affectés à l'aménagement d'un réseau cyclable structurant.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de mes sincères salutations.

Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 Belfort CEDEX

u*l'

Le Président

Florian BOUQUET

TJJ
lrËlRIRlllr@ilfRE

DU LION
84 90 90 01

www.territoi redebelfort.f r
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• Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Botans du 5 avril 2024, 
transmis à la commission d’enquête le 16 avril 2024 après la clôture de l’enquête publique 
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• Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune de Banvillars du 8 avril 
2024, transmis à la commission d’enquête le 11 avril 2024 après la clôture de l’enquête publique. 

 


